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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-25542

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 26-25542

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-128097
19/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de BessancourtNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21950060000016N° National d'identification : 
BessancourtVille : 

95550Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

VERIFICATION ET REPARATION CURATIVE ET PREVENTIVE PERIODIQUE DES Intitulé du marché : 
AIRES DE JEUX, EQUIPEMENTS SPORTIFS, STRUCTURES ET MOTRICITE ET PARCOURS SANTE

71630000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché concerne la vérification et réparation curative et Description succincte du marché : 
préventive périodique, des aires de jeux, des équipements sportifs, du parcours de santé et des 
structures de motricité des écoles et au mesurage du HIC des sols amortissants correspondants 
implantés sur la ville de Bessancourt.

Inscrits dans le RCCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué à la société ECOGOM, sise 135 Impasse du cratère à Thelus (62580), pour un 
montant global et forfaitaire de 5 174.19 € HT.

12/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-25542
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-25542
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